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Conseil Municipal du 27 seplemûe 2023

Extrait du Registre

Des Délibérations du Conseil Municipal

2O23-O9-I4 AVIS SUR I.A DEMANDE D'ENREGISTREMENT D'UNE INSTALLATION
cLAssÉE pouR l-A pRoTEcTroN DE I'ENVTRoNNEMENT (IcpE) PRÉSENTÉE
PAR LE SIBA

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la
présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUUX, Maire de Gujan-Mestras,

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉsenrs:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEy, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan pEy, Mireille MAZURIER,
Corinne GAUTEZ, Ir4éIanie ]EAN.JEAN, Miche|Ie LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDÉ, Jérémy DUPoUY,
Kévin LANGLADE, Olivier PAINCHAULT, Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, Michet DUVIGNAC,
conseillers municipaux

ABSENTS EXCUSES

lean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
Patricia BOUIJ LON a donné procuratlon à Xavier PARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDE
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET
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Par délibérations du Conseil Municipal adoptées à l'unanimité en date des 5 avril et 13 décembre
2022, il avait été approuvé, respectivement :

la signature d'un bail emphytéotique administratif potant mise à disposition par la Ville au
profit du SIBA du terrain cadastré section DO no136 en vue de la réalisation et de
l'exploitation d'une unité de gestion de sédiments issus de dragages;
puis l'autorisation, délivrée au bénéfice du SIBA, d'engager les modalités de dépôt des
dossiers réglementaires afférents.

Par courrier en date du 20 juillet dernier, Ie service des procédures environnementales de la DDTM a
informé la Ville du dépôt par le SIBA d'une demande d'enregistrement, au titre des installations
classées, d'une installation de transit, regroupement. préparation en vue de la réutilisation de
déchets non dangereux non inertes, sous la forme de sédiments issus de dragages du Bassin
dlrcachon, située sur le territoire communal.

Dans ce cadre, une consultation du public s'est ouvefte du 4 septembre au 2 octobre 2023
conformément aux modalités de l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2023.

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l'article R.512-46-11 du Code de l'Environnement et
de l'article 6 de l'arrêté précité, le conseil municipal est appelé à donner son avis.

Pour rappel, les caractéristiques des aménagements prévus sur cette parcelle de I ha sont les
suivantes:

o une zone technique composée des infrastructures de réception des sédiments (accès, voirie,
parking) ;. une zone de gestion des sédiments constituée de 4 bassins de stockage d'une capacité de
30 000 m3 accompagnés de lagunes pour gérer l'eau résiduelle ;. une aire de travail couverte servant d'abri pour les sédiments à valoriser ;o une zone d'espace vert préservée en faveur de la biodiversité.

Il convient en outre de préciser que l'intérêt d'une telle infrastructure est double :

d'une part, les capacités mutualisées des sites exploités par le SIBA pour répondre aux
besoins de dragage des ports et chenaux du Bassin dlrcachon étant insuffisantes, la création
de l'uGS de Césarée permettra le respect du calendrier de gestion prévisionnelle des
dragages : à défaut, la navigabilité sur le plan d'eau serait altérée et de nombreux usagers,
professionnels comme plaisanciers impactés. par ailleurs, ce site s'avère être totalement
complémentaire tant avec les équipements dont dispose à ce jour la coBAS en terme de
centres de stockage, qu?vec les bassins existants de gestion à terre de sédiments exploités
par le SIBA.

. d'autre part, l'aménagement du site tel que précité permettra de préparer les sédiments à la
valorisation : ainsi, au-delà de conforter une doctrine engagée refusant le clapage en mer, ce
site favorisera la ré-exploitation des sédiments notamment au bénéfice d'acteurs locaux de
plus en plus intéressés (notamment support de culture, remblai, pistes DFCI, agronomie)
stimulant une économie circulaire vertueuse et des innovatlons prometteuses. Cette offre
complétera dès lors celle proposée par I'UGS dlrès exploitée également par le SIBA.

Enfin. l'implantation du site est pleinement justifiée dans la mesure où, au-delà de sa superflcie de 8
ha nécessaire au dimensionnement d'une telle UGS :

. il se situe à proximité des ports mais non en bordure de littoral ;. il est éloigné de toute habitation et de tout patrimoine remarquable ;. il est desservi par l'A660 et par tous réseaux nécessaires à son fonctionnement;
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il ne relève pas d'un contexte écologique sensible : pas de classement ZNIEFF, Natura 2000,
ZICO etc...; le bilan environnemental ayant clairement conclu à de faibles enjeux
écologiques quant à l'aménagement et l'exploitation de cette UGS.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de l'environnement,
VU l'arrêté du L1ll2l13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de
l'enregistrement relevant de la rubrique no2517 de la nomenclature ICPE,
VU l'arrêté du 06i06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations du régime de
l'enregistrement relevant de la rubrique no27ll, 2713, 2714 ou 2716 de la nomenclature des ICPE

Il vous est donc proposé de bien vouloir :

- Émettre un avis favorable à la demande dênregistrement faite par le SIBA, au titre des installations
classées, d'une installation de transit, regroupement, préparation en vue de la réutilisation de
déchets non dangereux non inertes, sous la forme de sédiments issus de dragages du Bassin
dlrcachon, située sur le territoire communal ;

- Autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l?xécution de la
présente délibération.

DÉcrsroN DU coNsEIL MUNrcrpAL : ADoprÉ À l'urltrurrÉ
POUR : 31
CONTRE:0
ABSTENÏONS : O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène
Maire de Guja
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Kévin LANGLADE
Secrétaire de séance
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